Cour de cassation, Première chambre civile – 7 janvier 2026, n°24-17.983

MOTS CLEFS : Communication audiovisuelle – droit de réponse – principe d’indivisibilité – France Télévisions – Loi de 1881 – loi de 1982 – LCEN

Par cet arrêt, la Cour de cassation précise le régime du droit de réponse lorsqu’un même contenu audiovisuel est diffusé à la fois à la télévision et sur des supports numériques. Elle affirme le caractère général et absolu du droit de réponse, tout en limitant la portée du principe d’indivisibilité, qui ne saurait justifier le refus global d’insertion au motif que l’un des demandeurs ne serait pas directement visé. La décision s’inscrit dans une jurisprudence protectrice des droits des personnes mises en cause dans l’espace médiatique numérique et encadre strictement les motifs permettant à un éditeur de refuser une réponse.

	FAITS : Le 29 septembre 2022, la chaîne France 2 diffuse, dans l’émission « Complément d’enquête », un reportage intitulé « Porno : une industrie hors de contrôle ? », consacré aux dérives alléguées de l’industrie pornographique. Estimant que certaines séquences et propos de ce reportage portaient atteinte à leur honneur et à leur réputation, la société 1979 média ainsi que plusieurs individus connus sous des pseudonymes, considèrent être mis en cause par l’émission. Le reportage est ultérieurement rediffusé sur le site internet de France Télévisions ainsi que sur le compte Twitter de la chaîne, prolongeant ainsi sa diffusion dans l’espace numérique.

PROCÉDURE : Les intéressés sollicitent d’abord l’exercice du droit de réponse à la télévision, sur le fondement de l’article 6 de la loi du 29 juillet 1982 relative à la communication audiovisuelle. A la suite de la rediffusion du reportage sur les supports numériques de la chaîne, ils demandent également la publication d’un droit de réponse en ligne sur le fondement de l’article 13 de la loi du 29 juillet 1881 et de l’article 6, IV, de la LCEN. Face au refus opposé par France Télévisions, ils assignent la directrice de la publication devant le juge des référés. La Cour d’appel de Paris rejette leurs demandes, estimant que l’un des demandeurs n’était pas directement visé par l’émission et que le principe d’indivisibilité du droit de réponse faisait obstacle à l’insertion de la réponse pour l’ensemble des demandeurs. Les intéressés forment alors un pourvoi en cassation.

PROBLÈME DE DROIT : Le directeur de publication peut-il refuser l’insertion d’une réponse demandée par plusieurs personnes au motif que l’une d’elles n’est pas directement visée par la publication litigieuse ?


SOLUTION : La Cour de cassation casse l’arrêt attaqué pour défaut de base légale. Elle juge que le droit de réponse est général et absolu et que le principe d’indivisibilité ne s’applique qu’au contenu de la réponse elle-même. Dès lors, la seule circonstance que l’un des demandeurs ne soit pas personnellement visé par l’émission ne pouvait justifier le refus global opposé aux autres. La Première chambre civile reproche à la Cour d’appel de ne pas avoir recherché si la réponse demandée par les personnes effectivement visées par le reportage présentait une corrélation suffisante avec ce dernier et si elle pouvait être publiée uniquement en leurs noms.






NOTE :


Par cette décision, la Cour de cassation réaffirme avec force le caractère général et absolu du droit de réponse, consacré tant par la loi du 29 juillet 1881 que par la loi du 29 juillet 1982 et la LCEN. Le droit de réponse constitue une garantie essentielle de la protection de la réputation dans l’espace public médiatique, indépendamment de la véracité ou de la gravité des imputations en cause. Celui qui en use demeure seul juge de la teneur, de l’étendue et de la forme de la réponse demandée, le refus d’insertion ne pouvant être justifié que par des motifs strictement limités.

L’affirmation du caractère général et absolu du droit de réponse dans l’environnement médiatique numérique

L’intérêt de l’arrêt tient à son application à un contexte de diffusion hybride, mêlant télévision et supports numériques. En rappelant que le droit de réponse s’applique pleinement aux contenus diffusés en ligne par un média audiovisuel, la Cour consacre l’unité du régime juridique applicable, malgré la diversification des canaux de communication. Cette solution s’inscrit dans une adaptation cohérente des principes classiques du droit de la presse aux usages contemporains de la communication électronique.

La limitation du principe d’indivisibilité au seul contenu de la réponse

La Cour opère une clarification essentielle quant à la portée du principe d’indivisibilité du droit de réponse. Elle affirme que ce principe ne concerne que le contenu même de la réponse sollicitée, et non l’identité des personnes qui en demandent l’insertion. Dès lors, la circonstance que l’un des demandeurs ne soit pas directement visé par la communication litigieuse ne saurait justifier le refus global opposé aux autres.

En reprochant à la Cour d’appel de ne pas avoir recherché si la réponse pouvait être publiée pour les seuls demandeurs effectivement concernés, la Cour de cassation encadre strictement les motifs de refus à la disposition du directeur de publication. Cette solution renforce l’effectivité du droit de réponse et empêche qu’un média se retranche derrière une interprétation extensive de l’indivisibilité pour neutraliser une demande pourtant fondée.

Une décision protectrice des droits de la personnalité face à la diffusion multiplateforme des contenus

L’arrêt met en lumière les enjeux propres à la diffusion contemporaine de l’information, marquée par la rediffusion quasi systématique des programmes audiovisuels sur des supports numériques. Dans cet environnement, les atteintes potentielles à l’honneur et à la réputation sont amplifiées par la permanence et l’accessibilité des contenus en ligne. La Cour adopte une position protectrice en imposant au juge du fond un contrôle rigoureux des conditions dans lesquelles un droit de réponse peut être refusé.

En exigeant une analyse individualisée de chaque demandeur et de la corrélation de la réponse avec le contenu diffusé, la Haute juridiction contribue à renforcer la sécurité juridique des personnes mises en cause. La décision illustre ainsi une évolution maîtrisée du droit des médias, fidèle à l’esprit des textes fondateurs tout en tenant compte des spécificités de la communication audiovisuelle et numérique moderne.


ARRÊT :

(…)


Vu les articles 6, alinéa 1, de la loi du 29 juillet 1982, 13 de la loi du 29 juillet 1881 et 6, IV, de la LCEN, précités :

9. Aux termes du premier de ces textes, toute personne physique ou morale dispose d'un droit de réponse dans le cas où les imputations susceptibles de porter atteinte à son honneur ou à sa réputation ont été diffusées dans le cadre d'une activité de communication audiovisuelle.

10. Selon les deuxième et troisième, toute personne nommée ou désignée, respectivement, dans un journal ou écrit périodique ou bien dans un service de communication au public en ligne dispose d'un droit de réponse.

11. Le droit de réponse prévu par ces textes est général et absolu. Celui qui en use est seul juge de la teneur, de l'étendue, de l'utilité et de la forme de la réponse dont il requiert l'insertion et le refus d'insérer ne se justifie que si la réponse est contraire aux lois, aux bonnes mœurs, à l'intérêt légitime des tiers ou à l'honneur du journaliste ou encore dépourvue de corrélation, même partiellement, avec la publication en cause.

12. Il s'en déduit que le principe d'indivisibilité du droit de réponse s'applique exclusivement au contenu de la réponse sollicitée, de sorte que, lorsqu'une demande d'exercice du droit de réponse est présentée par plusieurs personnes, le constat que l'une d'elles n'était pas visée dans la communication litigieuse ne suffit pas à justifier le refus de publication opposé aux autres demandeurs.

13. Pour dire n'y avoir lieu à référé au titre des deux demandes d'insertion d'une réponse, après avoir constaté qu'à aucun moment, au cours de l'émission en cause, M. [C] [W] dit [P] [V] n'était visé en tant que personne physique, les arrêts se fondent sur l'absence d'une telle mise en cause et l'application du principe d'indivisibilité du droit de réponse, en présence de demandes d'insertion formées pour l'ensemble des demandeurs.

14. En se déterminant ainsi, sans rechercher si la réponse, en ce qu'elle était demandée par M. [J] [W] et la société 1979 média, était dépourvue, même partiellement, de corrélation avec l'émission diffusée par France 2, et si la réponse ne pouvait pas être publiée telle quelle, uniquement en leurs noms, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à ses décisions.

(…)
